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 Livre II : BOIS ET FORÊTS RELEVANT DU RÉGIME FORES TIER 

 Titre I : RÉGIME FORESTIER 

Chapitre IV. ― Bois et forêts des collectivités territoriales et de certaines 
personnes morales. 

 Section 6 : Défrichement  

  
Article L214-13   
Les collectivités et autres personnes morales mentionnées au 2° du I de l’article L. 
211-1 ne peuvent faire aucun défrichement de leurs bois sans autorisation de 
l’autorité administrative compétente de l’Etat. 
  
Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 341-1 leur sont applicables.  
  
Article L214-14   
Les dispositions des articles L. 341-5 à L. 341-7 relatives aux conditions du 
défrichement sont applicables aux décisions prises en application de l’article L. 214-
13.  

 

 
 
 

 Livre II : BOIS ET FORÊTS RELEVANT DU RÉGIME FORES TIER 

 Titre I : RÉGIME FORESTIER 

 Chapitre IV : BOIS ET FORÊTS DES COLLECTIVITÉS TER RITORIALES ET 
DE CERTAINES PERSONNES MORALES  

 Section 6 : Défrichement 

 
Article R. 214-30 
Lorsque la demande est présentée sur le fondement de l’article L. 214-13 et dans les formes 
mentionnées aux articles R. 341-1 et R. 341-4, l’autorisation est accordée par le préfet après 
avis de l’Office national des forêts. Elle ne prend effet qu’après l’intervention, lorsqu’elle est 
nécessaire du fait des conséquences définitives du défrichement, d’une décision mettant fin 
à l’application du régime forestier aux terrains en cause. 
  
Sous réserve des dispositions de l’article R. 214-31, la demande d’autorisation est réputée 
rejetée à défaut de décision du préfet dans le délai de deux mois à compter de la réception 
du dossier complet. 
  
Article R. 214-31 
Lorsque la demande présentée sur le fondement de l’article L. 214-13 porte sur un 
défrichement soumis à enquête publique en application des articles L. 123-1 et L. 123-2 du 
code de l’environnement, l’avis de l’Office national des forêts mentionné au premier alinéa de 
l’article R. 214-30 est joint à l’enquête publique. L’enquête publique est d’une durée d’un 
mois, sauf prorogation décidée par le commissaire enquêteur ou par la commission 
d’enquête. 
  
Les dispositions du deuxième alinéa de l’article R. 341-6 et de l’article R. 341-7 sont 
applicables aux demandes mentionnées au présent article.  

 


